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ANNEXE 2 : FICHE DE RÉPONSE TECHNIQUE

	



Toutes les réponses fournies dans ce document concernent uniquement les aspects techniques, méthodologiques et administratifs. 

	1. PRÉSENTATION DU PRESTATAIRE

	Nom du cabinet d’audit
	


	Adresse du cabinet d’audit
	

	Nom et coordonnées complètes de la personne en charge du dossier
	


	Statut juridique du cabinet d’audit
	





	Année de création du cabinet d’audit
	

	Effectifs
	

	Historique des relations avec l’OIF
	

	2. RÉFÉRENCES

	· Dans l’objectif de démontrer votre expérience et votre capacité à mener efficacement la prestation, présenter les projets les plus significatifs menés à bien par votre cabinet dans ce domaine d’expertise (« piliers de l’Union européenne ») 

	















	3. Méthodologie

	
Compréhension globale du projet

· Indiquez la vision globale que vous avez du projet et la démarche que vous allez adopter. 






· Soumettre un calendrier d’exécution, indiquant les différentes phases d’intervention, les livrables, ainsi que les délais correspondants.








	

		
Présentation de l’équipe
· Indiquer le nombre total de l’équipe 
· Indiquez le nom, le profil, les qualifications et l’expérience du chef de mission
· Indiquer le nom, le profil et les qualifications et l’expérience de chaque membre de l’équipe
Joindre les CV de chaque membre de l’équipe et les éléments prouvant leur expertise et leurs compétences dans le domaine concerné par cette consultation



	Noms
	Profil
	Qualifications
	Rôles sur le projet

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	




	· Autres points importants inhérents à votre démarche méthodologique

	










	4. Dossier administratif à fournir

	
Joindre le dossier administratif complet de votre cabinet en se référant aux clauses générales de la consultation formalisée :

•situation fiscale et sociale de la société justifiant de la régularité administrative au regard de la législation et de la réglementation sociale et fiscale du pays d’implantation ;
•forme juridique de la société en indiquant le nom de la personne physique ayant le pouvoir d’engager sa responsabilité ;
•numéro d’enregistrement aux registres professionnels ;
•chiffres d’affaires hors taxes (HT) des trois derniers exercices clos ;
•certificat professionnel en état de validité, correspondant aux normes définies par un organisme professionnel de qualification adapté à la prestation, objet de la consultation formalisée ;
•déclaration ou attestation de non-redressement judiciaire ;
•CV des ressources humaines susceptibles d’être mobilisées pour la réalisation des prestations objet de la présente consultation formalisée ;
•références professionnelles relatives à l’exécution de prestations comparables à celles de la présente consultation formalisée ;
•le cas échéant, mandat attestant de la constitution d’une société commune ou d’un consortium pour répondre à la consultation formalisée ;
•clauses générales de la présente consultation formalisée paraphées.

Tout dossier incomplet ou insuffisant ne sera pas examiné.
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